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(54) Profile expansible de finition pour volet roulant

(57) L'invention concerne un profilé expansible de
finition apte à équiper un caisson (8) de volet roulant (1)
ou analogue et destiné à refermer un espacement (14)
résidant entre une paroi dudit caisson (8) et une paroi,
s'étendant de manière sensiblement parallèle, corres-
pondant à un encadrement (2s) que comporte une cons-
truction pour la réception de ce volet roulant (1).

Ce profilé est caractérisé par le fait qu'il se présente
sous la forme d'une cornière (16) comprenant une pre-
mière aile (17) ainsi qu'une seconde aile (18) s'étendant
de manière perpendiculaire à partir de cette dernière
(17), au moins une de ces ailes (17, 18) étant, d'une
part, prévue apte à venir s'engager dans ledit espace-
ment (14), et, d'autre part, définie de nature expansible
et ajustable en épaisseur.
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Description

[0001] L'invention concerne un profilé expansible de
finition apte à équiper un caisson de volet roulant ou
analogue et destiné à refermer un espacement résidant
entre une paroi dudit caisson et une paroi, s'étendant
de manière sensiblement parallèle, correspondant à un
encadrement que comporte une construction pour la ré-
ception de ce volet roulant.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine de la fabrication de volets roulants des-
tinés à être implantés au niveau d'une construction quel-
conque, plus particulièrement d'une habitation.
[0003] Un tel volet roulant comporte, de manière tra-
ditionnelle, un caisson recevant, intérieurement, l'arbre
d'enroulement d'un tablier et surmontant des coulisses
latérales à l'intérieur desquelles défile ce dernier.
[0004] Ce volet roulant est destiné à être implanté
dans un encadrement défini au niveau de la maçonnerie
d'un bâtiment.
[0005] Afin d'assurer une telle implantation, il est in-
dispensable de prévoir un certain espacement entre le-
dit encadrement et ledit volet roulant, cet espacement
subsistant après la mise en place définitive de ce der-
nier. A ce propos, on remarquera que la présence de
cet espacement pose, d'une part, un problème d'étan-
chéité résultant d'une circulation d'air entre l'extérieur et
l'intérieur du bâtiment et, d'autre part, un problème d'iso-
lation aussi bien thermique qu'acoustique. De plus, on
observera que, du côté interne du bâtiment, ledit espa-
cement s'avère peu esthétique de sorte qu'il est usuel
de l'occulter par l'intermédiaire d'un profilé de finition ou
analogue.
[0006] On connaît, d'ores et déjà, plusieurs types de
profilés de finition qui, pour les uns, se présentent sous
la forme d'une lame tandis que d'autres sont définis par
une cornière.
[0007] S'agissant d'une lame, cette dernière peut, par
exemple, s'insérer dans une rainure ménagée, de ma-
nière perpendiculaire, dans la paroi supérieure du cais-
son, lorsque ce dernier dépasse à l'arrière de la maçon-
nerie. En fait, on observera qu'une telle rainure est réa-
lisée au cours du procédé de fabrication du caisson de
sorte qu'il est indispensable d'assurer son positionne-
ment de manière particulièrement précise au niveau de
ladite paroi supérieure pour que la lame, destinée à y
être insérée, accomplisse, ultérieurement, sa fonction
de profilé de finition.
[0008] Lorsqu'un tel profilé est défini par une cornière,
cette dernière peut, par exemple, être collée directe-
ment sur la paroi supérieure du caisson. Sur cette der-
nière peuvent encore être collées ou soudées une ou
plusieurs pattes d'accrochage ou analogue destinées à
coopérer avec une telle cornière. Là encore, le position-
nement d'une telle patte d'accrochage s'effectue lors de
la fabrication du caisson ce qui peut engendrer, ultérieu-
rement, des problèmes d'alignement de la cornière avec
la maçonnerie lors de sa mise en place sur site.

[0009] De plus, il convient d'observer que, bien sou-
vent, ladite cornière n'est pas réalisée dans le même
matériau que celui dudit caisson de sorte que leur
vieillissement, au cours du temps, n'est pas uniforme.
[0010] Il est encore à remarquer que la paroi de l'en-
cadrement présente, souvent et sur une partie au moins
de sa longueur, une déformation de sorte que l'espace-
ment entre l'encadrement et le caisson n'est aucune-
ment uniforme. Une solution consiste, alors, à choisir
une cornière comportant une aile de largeur appropriée
parmi un jeu de cornières aux dimensions variées. Il est,
donc, indispensable de disposer d'un nombre plus ou
moins important de ces cornières.
[0011] De plus, on observera que, lorsque la paroi ar-
rière du caisson se situe sensiblement dans le prolon-
gement de la maçonnerie ou analogue, la mise en place
d'une cornière s'avère peu aisée et ceci quelle que soit
la dimension et la forme de celle-ci.
[0012] Finalement, on remarquera, également, qu'un
tel profilé de finition, s'il apporte, effectivement, une so-
lution au problème esthétique, ne permet pas de résou-
dre le problème de l'étanchéité de sorte qu'il est, le plus
souvent, complété par un joint d'étanchéité introduit à
l'intérieur dudit espacement.
[0013] A ce propos, il est indispensable que ce joint
d'étanchéité, notamment défini par une bande de mous-
se ou analogue, soit en contact, d'une part, avec ledit
profilé de finition et, d'autre part, avec la maçonnerie,
ceci sur toute la longueur de l'espacement, en vue de
garantir l'étanchéité. Or, on observera que la surface de
ladite maçonnerie n'est pas toujours plane de sorte que
la distance entre la paroi du caisson et celle de l'enca-
drement n'est pas régulière sur toute la longueur de l'es-
pacement. Ainsi et malgré le caractère expansible du
joint d'étanchéité, ce dernier n'est pas toujours suscep-
tible de garantir une étanchéité parfaite.
[0014] La présente invention permet d'apporter une
solution aux inconvénients précités au travers d'un pro-
filé de finition de type expansible.
[0015] A cet effet, la présente invention concerne un
profilé expansible de finition apte à équiper un caisson
de volet roulant ou analogue et destiné à refermer un
espacement résidant entre une paroi dudit caisson et
une paroi, s'étendant de manière sensiblement parallè-
le, correspondant à un encadrement que comporte une
construction pour la réception de ce volet roulant, ca-
ractérisé par le fait qu'il se présente sous la forme d'une
cornière comprenant une première aile ainsi qu'une se-
conde aile s'étendant de manière perpendiculaire à par-
tir de cette dernière, au moins une de ces ailes étant,
d'une part, prévue apte à venir s'engager dans ledit es-
pacement, et, d'autre part, définie de nature expansible
et ajustable en épaisseur.
[0016] Selon une autre caractéristique, ladite aile en-
gagée dans l'espacement comporte une embase sur-
montée d'une bande d'un matériau expansible.
[0017] Un autre mode de réalisation consiste en ce
que ladite aile engagée comporte, là encore, une em-
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base, cette dernière étant surmontée par une lame flexi-
ble longitudinale faisant un angle aigu avec ladite em-
base.
[0018] Encore un autre mode de réalisation consiste
à équiper une telle embase d'une pièce flexible en ac-
cordéon recoupable au moins au niveau de chaque pli
que comporte ladite pièce flexible.
[0019] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait que ladite embase et, selon le cas, la bande en ma-
tériau expansible ou la lame flexible définissent un mo-
dule élémentaire superposable, ces modules superpo-
sés étant recoupables et/ou séparables individuelle-
ment.
[0020] Selon une autre caractéristique, la seconde
aile dudit profilé est définie apte à venir en appui contre
une seconde paroi de l'encadrement s'étendant perpen-
diculairement à une première paroi de cet encadrement,
cette première paroi délimitant, avec une paroi dudit
caisson, l'espacement dans lequel s'engage l'autre aile.
[0021] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait que ladite seconde aile est de type recoupable de
manière longitudinale.
[0022] Selon une autre particularité de la présente in-
vention l'embase de chacun des modules élémentaires
comporte une seconde aile perpendiculaire s'étendant
en direction de l'embase du module élémentaire immé-
diatement superposé.
[0023] En fait, cette seconde aile est définie apte à
venir en appui contre une seconde paroi de l'encadre-
ment s'étendant perpendiculairement à une première
paroi de cet encadrement, cette première paroi délimi-
tant, avec une paroi dudit caisson, l'espacement dans
lequel s'engage l'autre aile.
[0024] Une autre caractéristique de cette seconde
aile est relative au fait qu'elle est de type recoupable de
manière longitudinale.
[0025] En outre, une particularité de cette seconde
aile concerne le fait qu'elle présente, au niveau de son
extrémité libre orientée en direction de l'embase du mo-
dule immédiatement superposé, un chanfrein destiné à
faciliter l'emboîtement desdits modules.
[0026] Les avantages de la présente invention con-
sistent en ce que le profilé de finition peut être engagé
entre l'encadrement et le caisson, ceci quels que soient
la largeur et le profil de l'espacement existant entre eux
et leur position relative. En particulier et de par sa sou-
plesse, ledit profilé peut suivre la courbure de la maçon-
nerie.
[0027] La présence des moyens de type expansible
autorise, avantageusement, une immobilisation dudit
profilé de finition entre la maçonnerie et le caisson au
travers d'une prise d'appui simultanée sur ces derniers.
Un tel profilé de finition constitue un joint d'étanchéité
expansible apte à limiter la circulation d'air entre l'exté-
rieur et l'intérieur d'un bâtiment. Ledit profilé permet
également de résoudre les problèmes d'isolation ther-
mique et acoustique évoqués précédemment.
[0028] Au travers de la prise d'appui de la seconde

aile d'un tel profilé, l'espacement est entièrement occul-
té, contribuant ainsi à l'amélioration de l'esthétique du
volet roulant.
[0029] L'invention sera mieux comprises à la lecture
de la description qui va suivre et au vu des dessins joints
en annexe et dans lesquels :

. Les figures 1 et 2 sont des vues schématisées et
en coupe d'un caisson de volet roulant implanté au
niveau d'un encadrement et complété par un profilé
de finition selon l'invention ;

. Les figures 3 et 4 sont des vues schématisées et
en coupe d'un profilé de finition défini, selon le cas,
par un ou plusieurs modules élémentaires incorpo-
rant une bande en un matériau expansible;

. Les figures 5 et 6 sont des vues similaires aux pré-
cédentes et correspondent à un ou plusieurs mo-
dules élémentaires comportant une lame flexible
longitudinale ;

. La figure 7 est une vue schématisée et en perspec-
tive correspondant à un profilé de finition dont l'em-
base est équipée d'une pièce flexible en
accordéon ;

. Les figures 8 et 9 sont des vues similaires à la pré-
cédente et correspondent à des modules élémen-
taires comportant, chacun, une embase complétée
par une aile perpendiculaire.

[0030] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des volets roulants destinés à équiper une
porte, fenêtre ou analogue, l'ensemble constitué par
cette dernière et ledit volet roulant 1 étant destiné à être
implanté au niveau d'un encadrement 2 défini dans une
construction, notamment d'une habitation, un tel enca-
drement 2 étant, par exemple délimité par la maçonne-
rie 3, éventuellement complétée par un isolant.
[0031] En fait et tel que visible figures 1 et 2, ladite
maçonnerie 3 est définie, en partie, sous la forme d'une
dalle 4 en dessous de laquelle s'étend un linteau 5 pré-
sentant une paroi inférieure 6, ledit linteau 5 étant, éven-
tuellement, complété par une retombée de linteau 7.
[0032] En ce qui concerne ledit volet roulant 1, ce der-
nier adopte, traditionnellement, la forme d'un caisson 8
recevant, intérieurement, l'arbre d'enroulement d'un ta-
blier apte à défiler dans des coulisses latérales 9 sur-
montées par ledit caisson 8.
[0033] Un tel caisson 8 est constitué par l'assemblage
d'une sous-face 10 orientée en direction des coulisses
9, d'une paroi arrière 11 dirigée vers l'intérieur du bâti-
ment, d'une paroi supérieure 12 orientée en direction du
linteau 5 et d'une paroi avant 13, cette dernière étant
dirigée vers l'extérieur du bâtiment et venant se posi-
tionner, le cas échéant, à l'arrière de ladite retombée de
linteau 7.
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[0034] En fait et tel que visible figures 1 et 2, lors de
son implantation, ledit caisson 8 vient se positionner, au
niveau de l'encadrement 2, à une certaine distance de
ce dernier, de sorte que, entre une paroi 8A dudit cais-
son 8 et une paroi 2A dudit encadrement 2 s'étendant
de manière sensiblement parallèle à cette dernière 8A,
il existe un espacement 14.
[0035] C'est, plus particulièrement, au niveau de der-
nier 14 que ledit caisson 8 de volet roulant 1 est com-
plété par un profilé de finition 15 apte à refermer ledit
espacement 14.
[0036] Selon l'invention, ledit profilé de finition 15 est
de nature expansible et se présente sous la forme d'une
cornière 16 comprenant une première aile 17 ainsi
qu'une seconde aile 18 s'étendant de manière perpen-
diculaire à partir de cette dernière 17. Au moins une de
ces ailes 17, 18 est, d'une part, prévue apte à venir s'en-
gager dans ledit espacement 14, et, d'autre part, définie
de nature expansible et ajustable en épaisseur.
[0037] Ainsi et selon un premier mode de réalisation
représenté figure 3, l'aile 17 du profilé de finition 15 des-
tinée à être engagée dans ledit espacement 14 compor-
te une embase 19 surmontée d'une bande 20 définie
dans matériau de type expansible. C'est, plus particu-
lièrement, ce dernier qui peut venir en appui contre la
paroi dudit encadrement 2 lorsque ledit profilé de finition
15 est engagé dans ledit espacement 14.
[0038] En fait, une telle embase 19 est susceptible de
définir, en combinaison avec une telle bande 20, un mo-
dule élémentaire 21 de type superposable. Ainsi et tel
que visible figures 4 et 8, ladite aile 17 est constituée
par une superposition d'un certain nombre de ces mo-
dules élémentaires 21, 21', 21'' qui sont définis de type
recoupables et/ou séparables individuellement.
[0039] Il en résulte que, en retirant un ou plusieurs de
ces modules élémentaires 21, 21', 21'', il est possible
de conférer à ladite aile 17 une épaisseur appropriée
pour refermer ledit espacement 14, notamment après
écrasement et expansion de ladite aile 17 à l'intérieur
de ce dernier. Ceci permet, en particulier, à ladite aile
17 d'épouser la courbure de la paroi 2A de l'encadre-
ment 2 et, ainsi, de garantir aussi bien l'étanchéité que
l'isolation thermique et acoustique.
[0040] Selon un autre mode de réalisation représenté
figure 5, l'aile 17 destinée à être engagée dans ledit es-
pacement 14 comporte une embase 19 surmontée
d'une lame flexible longitudinale 22 faisant un angle
aigu avec ladite embase 19. C'est, plus particulière-
ment, une telle lame flexible 22 ou, selon le cas, une
lame finale 23 équipant cette dernière, qui est destinée
à venir en appui contre la paroi 2A de l'encadrement 2.
[0041] En fait, une telle embase 19 est susceptible de
définir, en combinaison avec ladite lame flexible 22, un
module élémentaire 21 superposable. Ainsi et tel que
visible figures 6 et 9, ladite aile 17 est constituée par
une superposition d'un certain nombre de ces modules
élémentaires 21, 21', 21'' qui sont définis de type recou-
pables et/ou séparables individuellement, notamment

au niveau de chacune des lames flexibles 22, 22', 22''.
[0042] Il a été représenté figure 7 un autre mode de
réalisation d'un tel profilé de finition 15 dont l'aile 17,
destinée à être engagée dans ledit espacement 14,
comporte une embase 19 complétée par une pièce flexi-
ble en accordéon 24 présentant un certain nombre de
plis 25 formant un angle aigu entre eux. C'est, plus par-
ticulièrement, au niveau de chacun de ces plis 25 que
ladite pièce flexible est définie apte à être recoupée en
vue d'ajuster l'épaisseur de ladite aile 17 à la hauteur
de l'espacement 14, notamment après écrasement et
expansion dudit profilé de finition 15.
[0043] Selon une autre caractéristique de la présente
invention et tel que visible sur les figures 2 à 7, ledit pro-
filé de finition 15 comporte une seconde aile 18, perpen-
diculaire à celle 17 engagée dans l'espacement 14, et
définie par une lame 26.
[0044] A ce propos et tel que visible figures 1 et 2,
ledit espacement 14 est délimité, d'une part, par une
première paroi 2A dudit encadrement 2 et, d'autre part,
par une paroi 8A du caisson 8 s'étendant de manière
sensiblement parallèle à ladite première paroi 2A de cet
encadrement 2. Ce dernier comporte, s'étendant de ma-
nière perpendiculaire par rapport à ladite première paroi
2A de cet encadrement 2, une seconde paroi 2B contre
laquelle ladite lame 26 est définie apte à venir en appui.
[0045] Ladite lame 26 est, de préférence, de type re-
coupable de manière longitudinale en vue d'autoriser un
ajustement de sa largeur en fonction, par exemple, de
la proximité de la dalle 4.
[0046] Pour en revenir aux modes de réalisation pour
lesquels ledit profilé de finition 15 comporte une super-
position de modules élémentaires 21, 21', 21'', chaque
embase 19, 19', 19'' de ces derniers peut, tel que visible
figures 8 et 9, être complétée par une seconde aile 27,
27', 27''. Celle-ci est perpendiculaire à ladite embase 19,
19', 19'' et s'étend en direction de l'embase 19', 19'' du
module élémentaire 21', 21'' immédiatement superpo-
sé.
[0047] On remarquera que, dans un pareil cas, lesdits
modules élémentaires 21, 21' ainsi que, selon le cas, la
bande 20 ou la lame flexible 22 de ces derniers, sont
définis de nature recoupable et/ou séparables.
[0048] Un tel mode de réalisation permet, d'une part,
d'ajuster l'épaisseur du profilé de finition 15 en retirant
un ou plusieurs de ces modules élémentaires 21, 21',
21'', un tel profilé 15 pouvant, alors, être engagé com-
plètement dans l'espacement 14 sans en émerger, ne
serait-ce qu'en partie, comme visible figure 1.
[0049] Cependant, on observera que ladite aile 27
peut encore être définie apte à venir en appui contre la
seconde paroi 2B de l'encadrement 2. Dans un pareil
cas, la bande 20 ou la lame flexible 22 du module élé-
mentaire 21 situé à l'extrémité supérieure 28 dudit pro-
filé 15 est susceptible de venir en applique contre la pre-
mière paroi 2A dudit encadrement 2 ce qui permet de
garantir l'étanchéité et l'isolation au niveau de l'espace-
ment 14. Sachant que ladite bande 20 et la lame flexible
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22 sont recoupables et/ou séparables, il est également
possible d'amener l'embase 19 en applique contre ladite
première paroi 2A de l'encadrement 2.
[0050] Selon une autre caractéristique de cette aile
27, 27', 27'', cette dernière est, avantageusement, de
type recoupable de manière longitudinale. Ceci permet,
notamment, audit profilé 15 d'être complètement enga-
gé dans l'espacement 14 et de plaquer, selon le cas,
ladite bande 20 ou ladite lame flexible 22, directement
et de manière étanche, contre ladite première paroi 2A
dudit encadrement 2, après retrait de ladite aile 27.
[0051] Tel que visible sur les figures 8 et 9, cette se-
conde aile 27, 27', 27'' présente, au niveau de son ex-
trémité libre 31 orientée en direction de l'embase 19',
19" du module 21', 21" immédiatement superposé, un
chanfrein 32.
[0052] Ce dernier est destiné à faciliter l'emboîtement
desdits modules 21, 21', 21'' lors de l'écrasement dudit
profilé 15 au cours de sa mise en place au niveau de
l'espacement 14.
[0053] Ainsi, la présente invention concerne un profilé
de finition 15 susceptible d'être engagé dans l'espace-
ment 14 résidant entre une paroi 2A de l'encadrement
2 d'une construction et celle 8A d'un caisson 8. A ce
propos, on observera qu'un tel profilé 15 peut être dis-
posé au niveau de la paroi supérieure 12, de la paroi
avant 13 ou encore au niveau de l'une quelconque des
parois latérales dudit caisson 8.
[0054] Ce profilé de finition 15 permet non seulement
d'apporter une solution au problème de l'étanchéité du
caisson 8 mais également au problème de l'esthétique
de ce dernier ainsi qu'à son isolation thermique et
acoustique.

Revendications

1. Profilé expansible de finition apte à équiper un cais-
son (8) de volet roulant (1) ou analogue et destiné
à refermer un espacement (14) résidant entre une
paroi dudit caisson (8) et une paroi, s'étendant de
manière sensiblement parallèle, correspondant à
un encadrement (2) que comporte une construction
pour la réception de ce volet roulant (1), caractérisé
par le fait qu'il se présente sous la forme d'une cor-
nière (16) comprenant une première aile (17) ainsi
qu'une seconde aile (18) s'étendant de manière
perpendiculaire à partir de cette dernière (17), au
moins une de ces ailes (17, 18) étant, d'une part,
prévue apte à venir s'engager dans ledit espace-
ment (14), et, d'autre part, définie de nature expan-
sible et ajustable en épaisseur.

2. Profilé de finition selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que ladite aile (17) engagée dans l'es-
pacement (14) comporte une embase (19) surmon-
tée d'une bande (20) en un matériau expansible.

3. Profilé de finition selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que ladite aile (17) engagée dans l'es-
pacement (14) comporte une embase (19) surmon-
tée par une lame flexible longitudinale (22) faisant
un angle aigu avec ladite embase (19).

4. Profilé de finition selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que ladite aile (17) engagée dans l'es-
pacement (14) comporte une embase (19) complé-
tée par une pièce flexible en accordéon (24) défi-
nissant des plis (25).

5. Profilé de finition selon la revendication 4, caracté-
risé par le fait que ladite pièce flexible en accordéon
(24) est de type recoupable au moins au niveau de
chaque pli (25) qu'elle comporte.

6. Profilé de finition selon l'une quelconque des reven-
dications 2 ou 3, caractérisé par le fait que ladite
embase (19) et, selon le cas, la bande en matériau
expansible (20) ou la lame flexible (22) définissent
un module élémentaire (21) superposable, ces mo-
dules superposés (21, 21', 21'') étant recoupables
et/ou séparables individuellement.

7. Profilé de finition selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que la
seconde aile (18) dudit profilé (15) est définie apte
à venir en appui contre une seconde paroi (2B) de
l'encadrement (2) s'étendant perpendiculairement
à une première paroi (2A) de cet encadrement (2),
cette première paroi (2A) délimitant, avec une paroi
(8A) dudit caisson (8), l'espacement (14) dans le-
quel s'engage l'autre aile (17).

8. Profilé de finition selon la revendication 7, caracté-
risé par le fait que ladite seconde aile (18) est de
type recoupable de manière longitudinale.

9. Profilé de finition selon la revendications 6, carac-
térisé par le fait que l'embase (19, 19', 19'') de cha-
cun des modules élémentaires (21, 21', 21'') com-
porte une seconde aile (27, 27', 27'') perpendiculai-
re s'étendant en direction de l'embase (19', 19'') du
module élémentaire (21', 21'') immédiatement su-
perposé.

10. Profilé de finition selon la revendication 9, caracté-
risé par le fait que la seconde aile (27) est définie
apte à venir en appui contre une seconde paroi (2B)
de l'encadrement (2) s'étendant perpendiculaire-
ment à une première paroi (2A) de cet encadrement
(2), cette première paroi (2A) délimitant, avec une
paroi (8A) dudit caisson (8), l'espacement (14) dans
lequel s'engage l'autre aile (17).

11. Profilé de finition selon l'une quelconque des reven-
dications 9 ou 10, caractérisé par le fait que ladite
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seconde aile (27, 27', 27'') est de type recoupable
de manière longitudinale.

12. Profilé de finition selon l'une quelconque des reven-
dications 9 à 11, caractérisé par le fait que ladite
seconde aile (27, 27', 27'') présente, au niveau de
son extrémité libre (31) orientée en direction de
l'embase (19', 19'') du module (21', 21'') immédia-
tement superposé, un chanfrein (32) destiné à faci-
liter l'emboîtement desdits modules (21, 21', 21'').
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